
TRAITEMENT DE FAVEUR… 
 

 

 

 

 

 

             

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Direction vient de nous transmettre, ce jour, mercredi 13 

janvier 2016, sa réponse concernant les jours de 

fractionnement… 

En effet, la CGT avait rédigé un courrier le 30 novembre 2015 

afin que les salariés concernés bénéficient de jours de congés 

supplémentaires. 

Il s’avère qu’un autre syndicat avait rédigé un courrier sur le 

même thème et à la même date. 

La CGT est étonnée que la Direction ait remis sa réponse au SNI 

le lundi 11 janvier 2016…alors que notre organisation syndicale 

vient de la recevoir…ce jour !!!! 

Nous sommes persuadés que la Direction avait égaré son 

courrier volontairement… 

Euh, pardon…involontairement .  

Certes,  ce n’est pas la première fois (et sûrement pas la 

dernière) que la Direction traite différemment notre 

organisation syndicale par rapport au SNI.  

L’égalité de traitement envers les syndicats ne devait pas être 

dans les bonnes résolutions de la Direction pour l’année 2016… 

          BOURBON-LANCY 
          BOURBON-LANCY 
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